
Création d’un process et d’une 
unité locale de valorisation des 
sous-produits coquilliers en Baie 
de Somme

Projet d’innovation



Constat et origine du projet

- Territoire propice à la production et consommation de produits coquilliers.
- Volume important de coquilles collectés chez les restaurateurs et poissonneries.
- Problématique du rejet en mer (coquilles St Jacques).
- Coquilles enfouies (coût et impact environnemental) ou méthanisées (traitement à faible valeur ajoutée). 
- Réglementation loi AGEC : tri à la source des biodéchets (2024)

Pêche des produits 
coquilliers

Distribution et 
consommation

Collecte (déchets 
ménagers résiduels)

Enfouissement

Gestion des déchets coquilliers en économie linéaire 



Le projet « TRICOQUILLE » est une 
action pilote en Baie de Somme pour 
envisager une nouvelle filière de 
valorisation des déchets coquilliers. Le 
but étant de réduire leur 
enfouissement et/ou le rejet en mer 
par une collecte spécialisée, et assurer 
leur réutilisation au travers d’un 
process de recyclage.

Orientation du projet

Gestion des déchets coquilliers en économie circulaire
Création d’une matière première secondaire 



Périmètre & Estimation du 
gisement

 Berck

 Criel-sur-Mer
Entre 1 500 et 2 000 t/an

Ménages

Touristes

Poissonneries
Restaurateurs

Mytiliculteurs



Les principaux enjeux 

- Réduire le tonnage des 
déchets à traiter dans les 
exutoires classiques.

- Réduire et maîtriser les coûts 
de traitement des déchets.

- Faire des déchets coquilliers 
une matière première 
secondaire durable.

- Répondre à une 
problématique territoriale de 
gestion de déchets spécifiques.

- Être innovateur dans un 
nouveau schéma de traitement.

- Générer une recette par la 
revente de la matière (€/t).

Collectivités TerritoireProfessionnels

- Se mettre en conformité 
avec la loi AGEC.

- Rentrer dans une démarche 
d’éco-exemplarité (image de 
marque).

- Intégrer une matière 
première secondaire dans 
leur process de 
fabrication/conception.

- Réduire les coûts de la 
redevance spéciale sur la 
collecte classique des OMR.

- Supprimer les rejets en mer 
et éviter les dépôts sauvages.

Réglementation

- Loi Transition Energétique 
Croissance Vert.

- Réduction de 10% des 
DMA entre 2010 et 2020

- Recyclage de 55% des 
déchets non dangereux 
non inerte en 2020 (65% 
en 2025)

- Réduction de 30% les 
quantités de déchets 
enfouis (50% en 2025).

- Obligation du tri à la 
source des biodéchets.

- PRPGD (Plan Régional de 
Prévention et Gestion des 
Déchets) Région Hauts de 
France.

- CABS : projet de recyclage 
innovant pour la Région 
Hauts de France.

- Créer une nouvelle activité 
locale en faveur de 
l’économie circulaire 
(dynamique territoriale).

- Créer une synergie 
territoriale.

- Développer l’économie 
locale.



Le diagnostic 

- Une gestion des déchets coquilliers problématique pour différents types d’acteurs et sur différents territoires :

• Communauté d’agglomération de la Baie de Somme. 
• Communauté de communes du Ponthieu Marquenterre. 
• Communauté de commues des villes Sœurs. 
• Communauté d’agglomération des 2 Baies en Montreuillois.

- L’organisation logistique (dont collecte) face à plusieurs contraintes : 

• saisonnalité, 
• matériel, 
• accompagnement, 
• zone de stockage (nuisances).

- Des solutions techniques pour l’hygiénisation trop coûteuse et contraignante ou encore en développement.

- Des solutions de valorisations existantes.

- Une réglementation complexe et une sollicitation des autorités compétentes nécessaire.

- Un modèle économique à consolider pour la collectivité.

Déchets coquilliers = catégorie SPAN 3

Périodicité

de collecte
Avril à octobreOctobre à avril







Les débouchés 


